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Les dates clés : 
31 juillet : Clôture des inscriptions
1 octobre 2025: Début de la formation
10 juillet 2026 : Dernier cours

BPJEPSBPJEPS
Quoi ?
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BP JEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport 
Spécialité : Educateur Sportif 
Mention : Rugby à XV 
Code RNCP : 36249 
Niveau de qualification : Niveau 4 

Pour quoi ?
Les éducateurs et éducatrices souhaitant :

exercer une activité au sein de clubs de rugby,  de collectivités territoriales ou tout
type de structure proposant du rugby
à temps plein ou à temps partiel
contre rémunération

Il peut encadrer des licenciés FFR en école de rugby (M6 à M14) et en compétition (M16)
ou des non-licenciés en milieu scolaire, en entreprise, ou en “loisirs bien-être”.

Où ?

HAUT BUGEY (01)

Quand ?
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Les prérequis à la formation sont les suivants : 
Être âgé de 16 ans minimum à l’entrée en formation
Être titulaire du PSC1 ou diplôme équivalent
Justifier de la pratique du rugby à XV en compétition pendant une saison sportive ou
justifier d'une expérience d'animation en rugby à XV d'une durée minimale de 80
heures 
Justifier d’un encadrement d’équipe (EDR, jeunes, séniors) en rugby à XV lors de la
saison 2025-2026

Pré-inscription
La pré-inscription se fait avant le 31 juillet 2025 par un formulaire à remplir via le lien
suivant: https://forms.office.com/e/YYQEEFT9Sa
Il est à retrouver sur le site de l’IREF : www.iref.aurarugby.fr/bpjeps-iref
Des épreuves de sélection peuvent être organisées fin août si le nombre de candidats
l’exige. 
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Pour plus
d’informations, contactez iref@ligueaura-ffr.fr.

Déroulé de la formation
La formation se déroule :

dans les locaux dédiés à la formation du Haut Bugey (01)  ou sur le terrain
en situation “pratique” dans la structure d’accueil du candidat (principe
d’alternance)
à distance en visioconférence

Elle se déroule des mois de octobre à juillet, les lundis, jeudis et vendredis.
La durée estimée des modalités pédagogiques est de 616 heures.

C’est une formation hybride mêlant travaux de groupes, mises en situation pratique,
interventions de professionnels du rugby, études de cas, etc.

https://forms.office.com/e/YYQEEFT9Sa


Objectifs de la formation
Encadrer, enseigner, animer des activités liées à la pratique de rugby à XV
Assurer la protection des pratiquants et des tiers
Participer à l’organisation des manifestations des activités du rugby à XV ainsi qu’au
fonctionnement et au développement de la structure
S’intéresser à la gestion des installations et à la maintenance du matériel
pédagogique mis à disposition
Garantir la mise en oeuvre du plan de formation en école de rugby et chez les
catégories jeunes
Maintenir les exigences liées à la labellisation des écoles de rugby

Moyens matériels et humains
Les formateurs et intervenants sont des professionnels de la formation, et/ou des
professionnels du rugby. Ils sont référencés pour leur expertise et leur compétence
pédagogique. 
Les matériels mis à disposition des stagiaires sont les suivants : matériel sportif lors des
actions de formation sur le terrain, matériel classique dans locaux de formation, accès à
une plateforme de formation en ligne de manière illimitée et contrôlée.

Coût et prise en charge
Coûts pédagogiques = 7 200€ TTC en autofinancement
                                           En apprentissage : selon le référentiel de base NPEC
TVA non applicable aux licenciés, comités ou clubs affiliés à la FFR 

Prise en charge : 
dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation : 

       les coûts pédagogiques sont pris en charge par les financeurs
au titre de la formation professionnelle continue
par l’apprenant lui-même (CPF ou fond propre)
par France Travail ou mission locale dans le cadre d’une reconversion

Pour en savoir plus sur les aides au financement existantes, nous contacter:
admin.iref@ligueaura-ffr.fr
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Blocs de compétences
UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure

Communiquer en situation professionnelle selon les publics
Contribuer au fonctionnement d’une structure 

UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la
structure

Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation 
UC 3 : Conduire une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage en «rugby à
XV»

Concevoir, conduire et évaluer la séance, le cycle d’animation ou d’apprentissage
UC 4 : Mobiliser les techniques de la mention «rugby à XV» pour mettre une
séance ou un cycle d’animation ou d’apprentissage

Garantir des conditions de pratique en sécurité du rugby à XV

Validation des UC 1 et 2 par la production d’un dossier écrit de projet d’animation puis
soutenance orale et entretien
Validation de l’UC 3 par la production d’un dossier (cycle d’apprentissage), une mise à
disposition professionnelle et entretien
Validation de l’UC 4 par la production d’un dossier (séquence vidéo, contexte, analyse,
microcycle) et entretien

Si le stagiaire réussit ses certifications, le diplôme est délivré par le Ministère des Sports.
Une attestation est alors remise mentionnant les objectifs, la nature et la durée de la
formation ainsi que les résultats de l’évaluation des acquis de la formation. 

Modalités de certification
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Obligations fédérales des
clubs de rugby

Liens utiles

Calendrier de la formation

Pour toutes demandes de renseignements, contactez : 

Contacts
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Lien de Pré-inscription

Pour les aspects administratifs et
financiers : 

  Ghislaine MAGDELAINE
  admin.iref@ligueaura-ffr.fr
  06.11.48.13.72

  IREF - Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Rugby
  380 rue des frères Voisin -   ZAC du Chapotin

  69970 CHAPONNAY

Pour les aspects techniques et
pédagogiques : 

 Wilfrid MACCARI
 wilfrid.maccari@ligueaura-ffr.fr
 06.25.75.47.17
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RETROUVEZ 
TOUTES LES 

FORMATIONS PROPOSÉES 
SUR SON SITE IREF
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